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Chaque semaine, retrouvez l’essentiel de l’actualité du secteur de l’assurance sélectionné par Astrée, sur 

notre site internet et sur nos comptes Twitter et Linkedin.  
 

  

                    

 

AMF : cartographie 2022 des marchés et  des risques  

 

 

L’AMF constate dans sa publication du 6 juillet des risques financiers et 

économiques accrus en 2022 par divers facteurs dans un contexte sanitaire et 

international difficile : inflation, accélération de la normalisation des politiques 

monétaires, pression sur la solvabilité des entreprises et correction des marchés 

financiers. 

 

ACPR :  mise en garde du public contre des escroqueries  

 

 

L’ACPR a alerté le public, par un communiqué de presse du 7 juillet dernier, 

contre des propositions frauduleuses de crédits, de livrets d’épargne, de 

services de paiement et d’assurances par des sites ou entités n’étant pas 

autorisés à proposer des produits bancaires ou assurantiels en France.  

Pour rappel, l’ACPR met à jour une liste noire de ces entités frauduleuses. On 

compte 437 nouvelles inscriptions au cours du deuxième trimestre 2022. 

L’autorisation des acteurs à proposer ces produits peut être vérifiée sur le 

registre des agents financiers (REGAFI), le registre de l’ORIAS ou encore le 

registre des organismes assureurs (REFASSU). 

 

http://www.astreeavocatsetconsultants.com/
https://www.amf-france.org/sites/default/files/private/2022-07/CARTOGRAPHIE_FR_0.pdf
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/medias/documents/20220407_cp_acpr_liste_noire_clpa_t2_2022.pdf
http://www.astreeavocatsetconsultants.com
http://www.astreeavocatsetconsultants.com
https://www.linkedin.com/company/astree-avocats
https://twitter.com/Astree_AA
https://www.linkedin.com/company/astree
https://twitter.com/Astree_AC


                                              

                                                              

AMF : Synthèse des contrôles SPOT sur les obligations de meilleure exécution et de 

meilleure sélection applicables aux sociétés de gestion de portefeuil le  

 

 

L’AMF a publié sa synthèse des contrôles SPOT le 7 juillet : elle constate 

notamment que les sociétés de gestion de portefeuille ont mis en place des 

politiques de meilleure exécution mais qui sont insuffisamment précises et 

omettent d’apporter certaines informations requises par la réglementation 

applicable, mais aussi que le recours des sociétés à des courtiers fait certes 

l’objet de comité en charge du suivi de la qualité des prestations mais que le 

dispositif de suivi et d’évaluation de la qualité d’exécution n’est pas ou peu 

formalisé. 

 

Contrôles DGCCRF de masse suite à la réforme du 100% santé  

 

 

Plus d’un millier de contrôles ont été diligentés auprès de plus de 700 opticiens 

et audioprothésistes en France pour contrôler la mise en place des devis 

normalisés 100% santé sur les équipements optiques et les audioprothèses, 

cœur de la réforme du reste à charge 0. Sur ces contrôles, on relève 123 

injonctions de mise en conformité, 324 avertissements et 17 procès-verbaux 

administratifs pour les manquements les plus graves. 

La DGCCRF a également retenu des pratiques commerciales trompeuses 

donnant lieu à des suites contentieuses pénales pour 15 professionnels 

notamment pour des offres promotionnelles, des défauts d’information 

précontractuelle ou encore des ventes d’équipements optiques sans 

ordonnance. 

 

Publication ACPR :  Publicité en matière d’assurance vie  

 

 
L’ACPR publie dans sa revue de juillet 2022 les tendances de l’année 2021 en 

matière de publicité en assurance vie. L’ACPR rappelle aux professionnels 

l’obligation de présenter les offres de façon claire et équilibrée en faisant 

apparaître les risques corollaires des avantages mis en avant de manière 

apparente dans le corps principal du texte publicitaire. Les renvois en bas de 

page ne répondent pas au principe d’équilibre. 

 

 

 

https://www.amf-france.org/sites/default/files/private/2022-07/Synth%C3%A8se%20SPOT%20meilleure%20ex%C3%A9cution%20-%20FR_0.pdf


                                              

                                                              

 

Astrée 

 

67 avenue Pierre Grenier 

92100 Boulogne Billancourt  

Tél. : 01 46 10 43 80  

www.astreeavocatsetconsultants.com 

Qui sommes-nous ?  

 

Astrée est un réseau pluridisciplinaire 

d’avocats et de consultants spécialisés dans 

le secteur de la distribution de produits 

d’assurances bancaires et financiers. 

http://www.astreeavocatsetconsultants.com/

